
 
 

GAL du Pays de Saint Flour Haute Auvergne 
Village d’entreprise du Rozier Coren  15 100 Saint Flour   Tél : 04 71 60 39 78 

Action d’information auprès des acteurs de la lentille blonde 
 
Code GAL :                                          N° d’opération :  
 
 

 
   

 
 
 
 

Chambre d’agriculture  
du Cantal 

26, rue du 139ième RI 
15 002 AURILLAC 
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Le projet en chiffres : 
 

o Coût total : 4 922.50 €   
 

- Chambre d’agriculture du Cantal : 2 256.60 € 
- Ass. des producteurs de lentilles blondes : 500.00 € 
- LEADER : 2 165.90 € 

 
 
 
 

Une relance de la production de lentille blonde a 

été amorcée en 2002 et s'est poursuive régulièrement. 

30 exploitants agricoles sont actuellement impliqués. La 

commercialisation de la lentille blonde de Saint-Flour, 

qui est organisée collectivement, est managée par les 

producteurs. Les modes de production et la qualité 

gustative de la lentille blonde sont reconnus par de 

nombreux professionnels. 

 

 
  

 
 

 

Pays de Saint Flour 
Haute Auvergne 

 

CANTAL (15) -  FRANCE 

Localisation : 

 

Fin de 
l’opération en 
octobre 2011 
 

Porteur de projet :  
 

Une recherche de qualité du produit est privilégiée. Le développement de l'activité 

conduira à impliquer de nouveaux exploitants agricoles. L'élargissement du groupe de 

producteurs rend plus difficile les échanges informels de savoir-faire. Aussi, la mise en 

place d'un encadrement technique se pose.  

 

Le développement de la "filière lentille" s'appuiera sur l'expérience des années passées 

tout en cherchant à améliorer la production future. Dès lors, il parait nécessaire aujourd'hui 

de faire un état des lieux de la production de ces dernières années, de recenser les 

pratiques culturales utilisées afin de les mutualiser pour les optimiser et de se projeter 

vers l'avenir à la recherche de surfaces de production supplémentaires. Ainsi, pour relever 

ces défis, le projet va consister à recruter un stagiaire pour remplir des missions encadrées 

par la Chambre d’Agriculture du Cantal. 

 

 


